
Document à retourner à Limoges Métropole, Siège – 19 rue Bernard Palissy – CS 10001 –87031 
LIMOGES CEDEX 1  dp-pretmateriel-manifestation@limoges-metropole.fr 

OU - 0800 86 11 11 (numéro vert gratuit) 

 
 
 
 
 
 
 
 
MANIFESTATION :      (Cadre à remplir par l’organisateur) 

 
RESPONSABLE :      (Cadre à remplir par l’organisateur) 

 
DISPOSITIF TECHNIQUE DEMANDE :   (Cadre à remplir par l’organisateur) 

NOM de la manifestation : …………………………………………………………………. 
Type :  ☐ Culturelle  ☐ Sportive         ☐ Autre 
Lieu :  
Commune :  
Date :       
Fréquence :  ☐ Annuelle  ☐ Exceptionnelle 
Point de restauration :   ☐ OUI  ☐ NON 
Nombre de personnes attendues :  

Nom :  
Organisme :  
Portable :          Fixe :  
Mail :  

☐ BACS 
 
 
 
 
 
 
 

☐ COLLECTEURS SACS (utilisation en intérieur ou site fermé) 

 
 

☐ GOBELETS REUTILISABLES 
 

 

 

 

 

 

 

Bacs couvercle vert    360L  660L 
(Ordures Ménagères)   …….  ……. 
  
Bacs couvercle jaune        360L  660L 
(Déchets Recyclables)   …….  ……. 
 

 

2 flux (OM & DR) :  ……. 
 
Sacs blancs (Ordures Ménagères) :  … rouleau de 25 sacs   
Sacs jaunes (Déchets Recyclables) :  … rouleau de 25 sacs  
 

 

Quantités  
(Maximum 1 000) 

 
……. 

CHARTE 
DEMANDE DE BACS 

POUR MANIFESTATION  

mailto:dp-pretmateriel-manifestation@limoges-metropole.fr


NON RESTITUTION ou DEGRADATION DU MATERIEL PRÊTÉ : 

 La dégradation ou la non-restitution du matériel entrainera sa facturation conformément 
aux tarifs fixés par délibération du bureau communautaire du 21 décembre 2023 : 
 ► bac 360 L couvercle vert ordures ménagères (l’unité HT)    41.70 €  

► bac 360 L couvercle jaune déchets recyclables (l’unité HT)    47.07 € 
 ► bac 660 L couvercle vert ordures ménagères (l’unité HT)  127.20 € 
 ► bac 660 L couvercle jaune déchets recyclable (l’unité HT)  119.96 € 
 ► collecteur-sacs (l’unité HT)        28.50 € 

► gobelet réutilisable (l’unité HT)         0.83 € 

              Le cas échéant, le taux de TVA en vigueur sera appliqué lors de la facturation. 

 
*ORGANISATION     (Cadre réservé à Limoges Métropole) 

 
ENGAGEMENTS ET CONSIGNES : 

Un tel dispositif technique nécessite un engagement. 
En effet, l’objectif est de donner les moyens au grand public de poursuivre son geste de tri 

comme il le fait à la maison. En revanche chaque acteur doit être responsable et impliqué. 
 
Rappel de quelques règles incontournables : 
► Les déchets recyclables doivent être mis directement dans le bac avec couvercle jaune (sans 

sac). En cas de doute, se reporter aux supports de communication fournis par Limoges Métropole. 
► Les ordures ménagères doivent être mises dans des sacs à l’intérieur des bacs verts.  
► Le verre doit être évacué dans la borne à verre la plus proche. 
► Les bacs doivent être remis sur leur lieu de livraison en bon état dès la fin de la manifestation 

afin d’être collectés et repris dans les meilleures conditions. 
 

En cas de non-respect de cette réglementation et des consignes de tri, Limoges Métropole se 
réserve le droit de refuser une dotation future de bacs. 

ATTENTION : Votre demande doit être envoyée impérativement 1 mois avant le début de 
la manifestation. 
 

Je soussigné(e), ………………………………………. confirme avoir pris connaissance de ce document 
et en accepte les conditions. 

 

Dépôts des bacs :  
Retrait des bacs :  
 
Lieu de présentation pour collecte :  

Jours de collecte : 
• Ordures Ménagères :  
• Déchets Recyclables :  

 
Borne à verre la plus proche :  

L’organisateur,  

Nom du Responsable : 

Date : 

Signature et cachet* 
(*charte à ne signer qu’au retour du 
document complété par Limoges 
Métropole - cadre « organisation ») 

 

 


